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La baisse du prix indicatif répercutée sur le prix du marché 

Voilà quelques jours que cela se sait : la baisse du prix indicatif de 
l’Interprofession du lait (IP Lait) de 4,0 centimes au 1er novembre se répercute 
directement sur les prix à la production. L’ampleur de l’impact n’est pas encore 
claire dans tous les cas, car les négociations entre certaines organisations 
commerciales et les acheteurs de lait ne sont pas toutes closes. Pour l’instant, 
seules quelques baisses de prix sont connues, mais les entreprises concernées 
sont parmi les leaders du marché : Emmi -2,2 centimes et ZMP -3,5 centimes. 
D’autres acheteurs de lait, Nordostmilch et Prolait par exemple, avaient déjà 
adapté leurs prix pour diverses raisons ces derniers mois. 
 
La réalité est indiscutable : le commerce de détail a profité de la baisse du prix 
indicatif de l’IP Lait pour baisser les prix en magasin des produits laitiers. Comme 
le commerce de détail tient à sa réputation, il répercute sur les prix aux 
consommateurs les baisses de prix des marchandises qui sont de notoriété 
publique. C’est pourquoi Migros, par exemple, a publié dans son magazine une 
baisse de prix de 40 centimes par kilo pour « Le Beurre », de 20 centimes par litre 
pour la crème entière et de 5 centimes par litre sur le lait de table standardisé. La 
conséquence pour les producteurs devrait être une baisse de prix d’environ 
2 centimes pour la matière grasse et 2 centimes pour la protéine. 
 
Emmi, le principal transformateur de lait, dit lui aussi répercuter sur les clients la 
baisse du prix indicatif et abaisse son prix de base à la production de 4 centimes. 
Or, en communiquant une baisse de prix à la production de 2,2 centimes, Emmi 
édulcore la vérité et tait les déductions allant jusqu’à 2,5 centimes par kilo de lait 
imposées ces derniers mois aux producteurs pour des mesures verticales 
spécifiques à l’entreprise, déductions s’ajoutant au prélèvement de 1,5 centime 
par l’IP Lait pour l’allègement du marché et le Fonds d’intervention. Sans compter 
que depuis septembre, Emmi est libérée de sa contribution de 0,5 centime au 
Fonds d’intervention. Ces derniers mois, d’autres acheteurs de lait ont aussi usé 
de réfactions allant jusqu’à 4 centimes. 
 
En bref : le prix du lait baisse parallèlement au prix indicatif 
La baisse du prix indicatif était censée le rapprocher des prix réels du marché. Tel 
était du moins l’argument officiel de l’IP Lait. Mais en réalité, le prix du marché 
perçu par les producteurs baisse à mesure que le prix indicatif décroit. Ce système 
manque donc totalement de transparence et il est à prévoir que les producteurs 
passeront plusieurs fois à la caisse.  
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Communications d’Emmi sur le prix du lait : démêler le vrai du faux  
Récemment, Emmi a écrit à ses fournisseurs directs qu’en abaissant le prix 
indicatif de 4,0 centimes, le comité de l’IP Lait l’avait rapproché de l’indice du prix 
du lait de centrale de l’OFAG. Emmi joignait même un graphique montrant que le 
prix indicatif de l’IP Lait se montait à 64 centimes à partir de novembre, soit 1 
centime au-dessus du prix indexé de l’OFAG pour le mois d’août. Ce qui semble 
plutôt généreux au premier coup d’œil n’est, à y regarder de plus près, qu’un 
leurre. Pour s’en rendre compte, il faut toutefois connaître la différence entre ces 
deux indications de prix. 
 
Différences entre le prix indicatif de l’IP Lait et l’indice du prix du lait de centrale 
de l’OFAG 
 IP Lait 

Prix indicatif A 
Prix indexé de l’OFAG 

Validité de l’indication 
de prix 

Recommandation de prix A selon 
décision du comité de l’IP Lait, 
prix qui devrait être versé en 
moyenne par un transformateur 
de lait en Suisse. 

Valeur de référence calculée pour la 
fixation du prix indicatif A. 
Les bases de calcul sont définies par 
consensus au sein de la branche, en 
partant d’un prix du lait moyen départ 
ferme de 71,04 ct. en 2005 (cf. rapport 
mensuel du marché de l’OFAG). 

Segment Seulement le lait A (lait de 
centrale).  

Lait A et une petite partie du lait B (lait de 
centrale) compris dans le calcul ; le prix 
indexé publié est donc généralement 
plutôt en-deçà du potentiel et du montant 
visé. 

Lieu d’exécution Prix du lait livré au quai de 
déchargement du transformateur. 

Prix du lait départ ferme, correspond au 
prix du lait à la production.  

Lien avec les 
indications de prix 
« apparentées » 

Pour un prix indicatif A de 64 ct., 
le prix à la production calculé 
départ ferme est de 62,32 ct. 
(hors frais de transport et TVA). 

En réalité, les prix du lait à la production 
effectifs n’ont plus atteint le prix indexé 
depuis début 2009.  
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